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I. Le contexte légal 
 

Cette  notice  a  pour  objectif  l’explication  des différentes étapes pour mettre en place les nouvelles 
rubriques d’écrêtement dans Pégase. 
 
Ces rubriques sont indispensables pour répondre aux nouvelles évolutions en matière des modalités 
déclaratives. Le montant total d’écrêtement sera déclaré avec le CTP 616 dans le cas de l’activité partielle 

 
L’évolution de la déclaration des revenus de remplacement au 1er janvier 2019 a un impact direct sur le calcul 
et la déclaration de la CSG sur ces revenus et en particulier sur le calcul de l’écrêtement de celle-ci. 
 
Il s’agit d’une modification des règles déclaratives et non pas d’une réelle évolution du calcul. Il n’y a donc 
pas de particularité à prévoir pour les rappels. 

 
 

II. Principe 
 
Modification du calcul de la CSG 
 

A. Calcul actuel  
 
L’écrêtement s’applique automatiquement lors du calcul d’une CSG/CRDS sur revenus de remplacement de 
la façon suivante : 

1. Calcul du montant à écrêter 
2. Application successive de l’écrêtement à la CSG imposable, la CRDS et la CSG déductible dans la 

limite du montant de l’écrêtement 
3. Recalcul des bases de CSG pour chacune de ces cotisations 

Ce principe aboutit à avoir jusqu’à trois assiettes différentes pour les différentes CSG, ce que la SS ne veut 
plus. 
 

B.  Nouveau calcul  
 
Le principe de calcul de l’écrêtement en lui-même ne doit pas être modifié, c’est son application sur le bulletin 
qui change : il apparaîtra maintenant à part sur le bulletin sous la forme d’un « allégement » de CSG/CRDS. 
 
Le calcul devient donc : 

1. Calcul du montant à écrêter 
2. Calcul de l’écrêtement applicable à chacune des cotisations concernées (CSG déductible, CRDS et 

CSG imposable) dans la limite du montant de l’écrêtement 

 
Les montants ainsi calculés seront pris en compte sur les nouvelles rubriques d’écrêtement, l’une étant 
placée avant l’imposable (ECR01, écrêtement sur CSG déductible), l’autre après (ECR02, écrêtement sur 
CSG imposable et CRDS). 
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III. Création des nouvelles rubriques d’écrêtement 
 
Afin de répondre à ces évolutions déclaratives, il convient de créer de nouvelles rubriques d’écrêtement. 

 
A. Nouveaux profils de rubriques 

 
Deux nouveaux profils de rubriques sont créés pour appliquer l’écrêtement sur le bulletin : ECR01 pour la 
part déductible de l’impôt (impacte le PAS) et ECR02 pour la part non déductible. 
Ces nouveaux profils existent dans Pégase et seront ceux des nouvelles rubriques d’écrêtement à créer. 

 
B. Agrégats  
 

Deux nouveaux agrégats sont nécessaires pour l’écrêtement de CSG. Les agrégats « ECRE » pour les 
familles de clarification « CSGD » et « CSGI » pour présentation des nouvelles lignes d'écrêtement de la 
CSG. Ils sont disponibles à partir de la version 6.38.02.  
 

 Agrégat « ECRE » pour la Famille « CSGD » 
 

 Famille : CSGD - CSG déductible de l'impôt sur le revenu (choix présent dans la liste des familles) 
 Code Agrégat : ECRE (à renseigner) 
 Libellé : Écrêtement CSG/CRDS sur revenus de remplacement (à renseigner) 
 Colonnes imprimées : Cochez la case devant « Montant salarial »  
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 Agrégat « ECRE » pour la Famille « CSGI » 
 

 Famille : CSGI – CSG non déductible de l'impôt sur le revenu (choix présent dans la liste des familles) 
 Code Agrégat : ECRE (à renseigner) 
 Libellé : Écrêtement CSG/CRDS sur revenus de remplacement (à renseigner) 
 Colonnes imprimées : Cochez la case devant « Montant salarial »  

  

  
 

C. Code CTP  
 
Il convient de créer le code CTP 616 qui servira à déclarer l’écrêtement. 
 
Dans Fichier / Tables diverses/ Codes DUCS/AUDIENS 
 
Sélectionnez n’importe quelle CTP et cliquez sur créer en étant positionné sur l’onglet URSSAF comme ci-
dessous : 
 

 
 
Remplissez les champs comme ci-dessous : 
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 Code : 616 
 Libellé : RR ECRETEMENT CHOMAGE 
 Format : F  et Région : France (hors Alsace-Moselle) 
 Catégorie : CSG-CRDS 
 Date d’effet : 01/01/2019 

 

 
Cliquez sur Terminer 
Au besoin créez un 2ème CTP 616 pour la Région Alsace-Moselle.: 

1. Rubrique [841300]- Écrêtement CSG/revenus de remplacement  

 
Accéder au Menu Gestion / Rubriques 
Positionnez-vous sur une rubrique existante et cliquez sur Créer 

 
Important :  
Le montant salarial récupère la part de l’écrêtement calculé par la rubrique RDSxx sur les CSG déductibles. 
Le montant est négatif dans le cas général (il s’agit d’un allégement, il ne devient positif qu’en cas 
d’annulation) ce qui signifie qu’en l’absence de rubrique RDSxx calculée pour les revenus de remplacement, 
aucun écrêtement n’est applicable. 

 

Dans notre exemple, la rubrique de CSG  déductible intempéries /chômage partiel  porte le code 841200.  
Nous allons créer la nouvelle rubrique d’écrêtement juste après. 

 

 Le code : [841300]  
 Sa formule est « ECR01 » 
 Son libellé est : Écrêtement CSG/ revenus de remplacement  
 Début de validité : 01/01/1900 
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Cliquez sur terminer. 
 
Page Calcul : 
Renseignez URSSAF comme Organisme de cotisation comme ci-dessous : 

 

Page Cumuls :  
Renseignez l’agrégat ECRE avec la famille CSGD 
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Page Plafonds : Plafond utilisé pour la rubrique « Sécurité sociale »

 

Page Options /DSN/Données agrégées « comme ci-dessous » 

 

Enfin, valider en « date 01/01/1900 » 



   
 

Pégase 3 – Mise en place des nouvelles rubriques d’écrêtement CSG/CRDS 10 
 10/17 

Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

1. Rubrique [856450]- Écrêtement CSG/CRDS revenus de remplacement  

 

Accéder au Menu Gestion / Rubriques 
Positionnez-vous sur une rubrique existante et cliquez sur Créer 
 
Profil « ECR02 » – Écrêtement sur CSG / CRDS non déductible 
 
Important : Le montant salarial récupère la part de l’écrêtement calculé par la rubrique RDSxx sur les CSG 
et CRDS non déductibles, ce qui signifie qu’en l’absence de rubrique RDSxx calculée pour les revenus de 
remplacement, aucun écrêtement n’est applicable. 

 
La rubrique aura : 

 Le code : [856450]  
 Sa formule est « ECR02 » 
 Son libellé est : Écrêtement CSG/CRDS revenus de remplacement  
 Début de validité : 01/01/1900 

 

Cliquez sur terminer. 
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Page Calcul : 
Renseignez URSSAF comme Organisme de cotisation 

 

Page Cumuls : renseignez l’agrégat ECRE avec la famille CSGI 

 

Page Plafonds : Plafond utilisé pour la rubrique « Sécurité sociale » 

 

Page Options /DSN/Données agrégées « comme ci-dessous » 



   
 

Pégase 3 – Mise en place des nouvelles rubriques d’écrêtement CSG/CRDS 12 
 12/17 

Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

Enfin, valider en « date 01/01/1900 » 

IV. Liaison des rubriques d’écrêtement à la rubrique 
Chômage Partiel / intempéries 

  
Pour que la rubrique [841300]- Écrêtement CSG/revenus de remplacement  et [856450]- Écrêtement 
CSG/CRDS revenus de remplacement s’insèrent automatiquement sur le bulletin en cas d’absence 
intempéries /chômage partiel : 
 
Accédez à vos rubriques d’absence chômage partiel et/ou absence intempéries. 
 
Exemple : 
Rubrique [25500]- Heures d’absence chômage partiel. 
 
Dans rubrique liée ajoutez la rubrique  [841300]- Écrêtement CSG/revenus de remplacement et 
[856450]- Écrêtement CSG/CRDS revenus de remplacement. 
 
Comme ci-dessous : 
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V. Modification des rubriques existantes  
 
Les rubriques de CSG existantes doivent être modifiées conformément au tableau ci-dessous. 
 
Il se peut que le code DUCS 060 soit absent de votre nomenclature actuelle. Il faudra alors le créer depuis le menu 
Fichier / Tables diverses / code DUCS Urssaf. 
 

 
 

Page Identité Page Calcul 
Page DSN - données 

agrégées 

Page DSN - 

données 

nominatives 

Page 

Comptabilité 

Code 

Rubrique 
Code Profil Libellé Taux salarial Organisme de cotisation 

Code 

cotisation 

(CTP) 

Qualifiant 

d'assiette 

Code de 

base 

assujettie 

(78.001) 

Ventilation 

841200 RDS01 
URSSAF Csg 
déductible - 

Intempéries 

CSGDEDUCINTEMP_ URSSA 060 920 04 URSSAF 

856200 RDS02 

URSSAF Csg non 

déductible - 

Intempéries 

CSGIMPOSINTEMP_ URSSA 060 920 - URSSAF 

856400 RDS02 
URSSAF Crds - 

Intempéries 
CRDS_ URSSA 060 920 - URSSAF 

 
 
 
 
 

VI. Exemple de calcul d’écrêtement 
 

Mois de paie janvier 2019 

Absence intempéries du 01/01 au 11/01/2019 

 

Rubriques d’écrêtement : 

 [841300]- Écrêtement CSG/ revenus de remplacement. 

 [856400]- Écrêtement CSG/CRDS revenus de remplacement. 
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Calcul de l’écrêtement 

 

Salaire brut : 1091.76 

Cotisations (hors CSG /revenus de remplacement) : 4.37 + 75.33 + 65.51 + 9.39 + 0.26 + 74.05 + 31.58 = 260.49 

Indemnité de remplacement : 711.18 

Salaire net de cotisations (hors CSG / revenus de remplacement) : 1091.76– 260.49 + 711.18 = 1542.45 

 

Limite d’écrêtement : 151.67 x 10.03 = 1521.25 arrondi à 1522.00 

Montant d’écrêtement disponible est : 1542.45- 1522 = 20.45 
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Ecrêtement appliqué sur le bulletin :  

 CSG Déductible : 26.55 – 20.45 = -6.10 

 CSG non déductible : 3.49 - 3.45 = 0.00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

VII. Impact DSN 

 

Dans le fichier, le montant total de l’écrêtement devra figurer dans le CTP616. 
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Exemple : 

 
Bulletins avec Ecrêtement : 

 

 
 

 
 
Total Ecrêtement pour les deux salariés : 27.18 + 3.58 +14.50 +4.36 = 49.62 € arrondi à  
 
En la DSN : On a bien  le code CTP 616 avec un montant de 50 € 

 

 
 

 


